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Version consolidée au 24 décembre 2021

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 29 octobre 2020 modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la
pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification
hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans
les sociétés et dans les autres personnes morales.

Loi du 25 novembre 2020 portant modification : 1° de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des
mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 2° de
la loi du 20 juin 2020 portant 1° prorogation de mesures concernant a) la tenue d’audiences publiques
pendant l’état de crise devant les juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite ; b) certaines
adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le juge aux affaires familiales ; c) la suspension
des délais en matière juridictionnelle, et d) d’autres modalités procédurales ; 2° dérogation temporaire
aux articles 74 à 76 et 83 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat ; 3°
dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ;
et 4° modification de l’article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité luxembourgeoise et
portant suspension du délai prévu à l’article 55 du Code civil.

Loi du 30 juin 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales; 2° de la loi du
19 décembre 2020 portant adaptation temporaire de certaines modalités procédurales en matière civile et
commerciale.

Loi du 17 décembre 2021 portant modification de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des
mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales.

Art. 1er.
(1) Une société peut, même si les statuts ne le prévoient pas et quel que soit le nombre prévu de participants
à son assemblée générale, tenir toute assemblée générale sans réunion physique et imposer à ses
actionnaires ou associés et aux autres participants à l’assemblée de participer à l’assemblée et d’exercer
leurs droits selon une ou plusieurs formes de participation ci-après :

1° par un vote à distance par écrit ou sous forme électronique permettant leur identification et sous
réserve que le texte intégral des résolutions ou décisions à prendre aura été publié ou leur aura été
communiqué ;

2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification.
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